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MOT DU BOURGMESTRE

Début 2022, la pandémie de la covid contenue, un sentiment de liberté progressivement

retrouvée flottait dans l’air. Mais rapidement, la crise sanitaire a laissé la place à la

guerre en Ukraine provoquant l’indignation, l’inquiétude mais aussi une crise

humanitaire et économique grave.

Gardons cependant confiance en l’avenir, nous surmonterons cette crise comme nous

avons surmonté les précédentes. Ensemble, par l’effort de tous, nous bâtirons une société

où l’horizon pourra être regardé avec davantage de sérénité.

Au nom du Conseil Communal et du Centre Public de l’Action Sociale, je vous souhaite

une très bonne et belle année 2023, faite de santé, de plaisir d’être ensemble et d’intense

bonheur de vivre dans nos beaux villages.

                                                                                    Votre Bourgmestre, Arnaud Dewez

Chers Dalhemoises et Dalhemois,

La roue du temps ne s’arrête jamais,

Une année se termine avec ses certitudes tristes et heureuses, une nouvelle

s’ouvre à nous avec ses espoirs, ses interrogations et ses souhaits.



Ils nous ont quittés...
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De novembre à décembre 2022
 

19.11.2022 : Charlotte Louis et Michaël Lorquet

10.12.2022 : Stéphanie Magis et Benoît Habay 

21.12.2022 : Marina Claes et Jacobus Joosten

Etat civil De novembre à décembre 2022
Berneau : Lucasse François

Bombaye : Vanderlinden Marie

Dalhem : Willems Johannes, Schyns Pierre, Trippaers

Joseph

Neufchâteau : Schmuck Franz

Ils se sont dit oui à la Maison communale

Ils ont fêté leurs noces
M. A. Dewez, Bourgmestre et Officier de l’Etat civil, a eu le plaisir de fêter un couple dans le cadre de leurs

noces d’Or.

Noces d'Or 
de Mme Elisabeth

Levaux et M. Joseph
Monix le 05.11.2022

Stages de détente (Carnaval)
Lors du congé de détente, la commune de Dalhem

organisera des stages et/ou activités pour les enfants de

2,5 à 12 ans et plus.

Toutes les informations utiles (date de début des

inscriptions, modalités d'inscription, etc.) seront publiées

sur le site internet www.dalhem.be et sur la page Facebook

"Commune de Dalhem - Page de l'administration

communale"

Informations

http://www.dalhem.be/
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Commémorations du 11 novembre
La fête de l’Armistice 1914-1918 a été célébrée auprès de tous les

monuments de nos villages par une belle matinée d’automne. En

accomplissant ce devoir de mémoire essentiel, nous continuons à

nous rappeler le sacrifice de nos aïeux tout en sensibilisant la jeune

génération pour, qu’ensemble, nous gardions à l’esprit de toujours

défendre les valeurs de liberté et de paix dans notre pays mais

aussi partout dans le monde.

Installation du Conseil Communal des Enfants (CCE)
Qu'est-ce qu'un Conseil Communal des Enfants (CCE) ?

C'est donner la possibilité aux enfants d'exprimer leurs idées,

de confronter leurs opinions, de participer d'une façon active à

la vie de leur quartier, village, commune en réalisant des

projets et de débattre démocratiquement.

Le Collège communal a eu le plaisir d’installer officiellement

les nouveaux Conseillers communaux des enfants le 24

novembre dernier.

Bienvenue et félicitation à Clémence, Élise, Loris, Tim et William qui viennent rejoindre Benoît,

Fanny, Hugo, Ines et Mael. 

Une belle expérience les attend. Bon travail à toutes et tous.

Les malles à livres installées dans nos écoles communales:
un projet de la coordination accueil temps libre (ATL)

Depuis 2020, notre commune est entrée dans le

programme clé (coordination locale de l’enfance), ce

qui lui permet d’engager une coordinatrice ATL

(accueil temps libre).

L’accueil temps libre, c’est quoi ? Le mot libre

prend tout son sens, c’est le temps où l’enfant âgé de

2,5 à 12 ans n’est pas en classe, c’est-à-dire le matin

avant l’école, le soir après l’école, le mercredi après-

midi, le week-end et les vacances scolaires.

L’accueil temps libre sert de soutien aux parents en

leur permettant de concilier vie familiale et

professionnelle   en   leur  proposant  un  accueil  de

qualité pour l’enfant.

Libre mais pour faire quoi ? Pour faire ce dont

l’enfant a envie : dessiner, jouer, lire, pratiquer une

activité sportive, ... l’enfant est avant tout acteur de

son temps libre et est libre de choisir ce qu’il veut en

faire.

L’ATL, c’est aussi mettre en place des projets au

sein de l’accueil extrascolaire de nos écoles

communales.

La malle à livres est une collaboration entre la

bibliothèque de Dalhem et la bibliothèque centrale

de la Province de Liège. Des livres de thème et de

tranches d’âges différents sont répartis à travers

plusieurs malles qui circulent dans chaque école

après chaque congé scolaire. Le but étant de

diversifier la lecture des enfants.

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter

Mme Manuella Van de Meersche, Coordinatrice

ATL, au 04/374 74 39 ou sur manuella.van-de-

meersche@commune-dalhem.be.

mailto:manuella.van-de-meersche@commune-dalhem.be
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Appels à candidatures pour les mérites sportifs, culturels
et environnemental

L’Echevinat des Sports fait appel à tous les sportifs dalhemois en vue

de poser leur candidature pour le « Mérite sportif 2021-2022 ».

Deux prix seront attribués : l’un à un sportif « individuel » et

l’autre à un «club».

Votre candidature (ou celle d’une autre personne) doit être

accompagnée d’un dossier reprenant vos activités sportives de la

saison.

L'Echevinat de la Culture lance également un appel pour le "Prix du

Mérite Culturel 2022" dans la catégorie individuel. Ce prix est

attribué à des personnes, domiciliées sur la Commune, qui se sont

distinguées dans le domaine de la culture : rédaction d'un ouvrage

particulier, prix de conservatoire ou d'académie, professions

artistiques, ... 

Vous avez mis en place une petite ou grande action à votre échelle pour

préserver la biodiversité ? Pour maintenir ou améliorer la qualité de

l’environnement ? Plantation de haie, de plantes mellifères, de vergers, de

bandes fleuries, construction d’hôtels à insectes, de nichoirs pour oiseaux,

abris pour hérissons, système de recyclage efficace, aménagements pour

diminuer l’érosion des sols, amélioration énergétique pour diminuer votre

empreinte carbone, etc … Autant de thèmes qui nous intéressent et pour

lesquels nous vous proposons de remettre votre candidature pour le "Mérite de

l’environnement 2022". 

Les différentes candidatures doivent être envoyées à l'Administration communale par courrier (rue de

Maestricht n° 7 à 4607 Berneau) ou par mail (info@commune-dalhem.be), pour le 17 février 2023 au

plus tard. Le courrier comprendra une lettre de motivation ainsi que les nom, adresse, téléphone de la

personne qui soumet sa candidature ou qui propose la candidature d'une personne ou association.

Les prix seront remis lors d'une cérémonie officielle le 25 mars 2023.
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Sorties culturelles
Vendredi 07 avril 2023 à 20h : Pièce de

théâtre « Grosse chaleur » de Laurent

Ruquier au Centre Culturel Les Tréteaux de

Visé

Lundi 15 mai 2023 (date à confirmer) : visite

de la parfumerie Delforge à Namur suivie

d’une découverte des remparts et fortifications

de la Citadelle avec le petit train touristique.

Bloquez 
les dates !

Conférences
Jeudi 13 avril 2023 à 20h : « Trois femmes fatales ou de Chimay à Saint-Pétersbourg »

Maison communale, rue Général Thys 27 à 4607 Dalhem

Argenteau et Chimay sont les 2 lieux qui abritent le destin de ces 3 femmes. L’une est espagnole et joua un

rôle important sous la révolution en devenant Mme Tallien et en faisant chuter Robespierre. Elle côtoya

Bonaparte et rencontra le beau prince de Chimay. Sa petite fille Elisabeth épousa le comte d’Argenteau.

Maîtresse de Napoléon III, cette mélomane accueillit Liszt et fit découvrir le groupe des 5 (musiciens dits

russes) à la Belgique. Son unique fille, par manque d’amour, épousa le comte d’Avaray et la séparation la fit

rejeter par sa mère mais son père, à l’aune de la mort lui révèlera un secret de famille. 

Un voyage dans l’espace sur 4 continents et dans le temps sur 150 ans.

Jean-Pierre Lensen, Licencié agrégé en archéologie et histoire de l’art, Archéologue, Conservateur

honoraire et secrétaire de la société royale archéo-historique de Visé et de sa région.

Inscriptions pour le jeudi 6 avril au plus tard par téléphone au 04/374.74.23 ou par mail :

marie.crauwels@commune-dalhem.be

      Plus d'informations dans le fascicule

culturel.

Jeudi 11 mai 2023 à 20h : « Anecdotes médico-légales de l’histoire de France »

Qu’est devenue la tête du Roi Henri IV ? Cette controverse oppose des historiens, des médecins

légistes, des généticiens, des anthropologues, des journalistes… depuis une dizaine d’années. Autre

polémique : l’enfant mort à la prison du Temple en 1795 est-il réellement Louis XVII ? Vous

découvrirez ces sagas et d’autres anecdotes de l’histoire de France sous l’angle médico-légal et

criminalistique.

Dr. Philippe Boxho, Médecin, Criminologue, Expert judiciaire, Médecin légiste. Professeur

ordinaire à l'Université de Liège, Directeur de l'Institut médico-légal de l'ULiège, Président du

Département de Criminologie, Président du Conseil provincial de Liège de l'Ordre des Médecins.

Inscriptions pour le jeudi 4 mai au plus tard par téléphone au 04/374.74.23 ou par mail :

marie.crauwels@commune-dalhem.be

Passage du bibliobus
DALHEM

De 14h30 à 15h15 à l'école communale, rue Lieutenant Pirard, 5 à  4607 Dalhem

BERNEAU (adultes) 

De 15h20 à 15h40 rue du Viaduc, 25 à 4607 Berneau  

Dates : les lundis 23.01, 13.02, 20.03, 15.05, 05 et 26.06.2023

mailto:marie.crauwels@commune-dalhem.be
mailto:marie.crauwels@commune-dalhem.be
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Chaque semaine, donnez rendez-vous à votre santé !

« Je Cours Pour Ma Forme » est un programme d’initiation à la

course à pied dans un climat convivial sans esprit de compétition.

-> 2 séances par semaine sont prévues : le mardi et le jeudi.

-> Début de la session le 21.03.2023

-> Rendez-vous sur le parking de l’école de Warsage accessible par la rue

Craesborn à 19h pour tous les participants.

Nouvelle session de « Je Cours Pour Ma Forme »

->Les inscriptions se font uniquement par mail avant la première séance : marjorie.mathys@commune-

dalhem.be (infos nécessaires : Groupes 0-5 km ou 5-7 km, nom, prénom, adresse, téléphone).

->Participation : 40€ / 50€ si hors commune (assurance comprise) pour les 24 séances.

->Paiement après confirmation de votre inscription par mail pour le 10.03.2023 au plus tard sur le

compte de l’Administration communale BE66-0910-2106-9843 – communication « JCPMF session

printemps, Nom et prénom ».

Bonne course à toutes et tous !

Le patrimoine de Dalhem
Magnifiquement illustré de très nombreuses photos, ce carnet du patrimoine, coécrit

par M. Bruno Dumont et Mme Laetizia Puccio, raconte l’histoire et le patrimoine des

huit villages de Dalhem. 

C’est une réelle balade contée qui nous fait découvrir le cadre naturel, la toponymie,

les châteaux, les demeures remarquables, les orgues, le vicinal et ce patrimoine

immatériel qu’est le cramignon.

Ce carnet, édité par l’AWaP (Agence Wallonne du Patrimoine), est vendu 8 € au

guichet communal.

Vente d'herbe dans diverses pâtures communales
Les personnes qui sont intéressées par l'achat d'herbe dans diverses pâtures communales peuvent

proposer leur offre sous pli fermé, en y mentionnant leur nom, adresse ainsi que l'objet du pli.

1) Administration communale

• Fourons : 

- Schopem – pâture – 83a 40ca ; 

- Grusdel – terre – 4a ;

• Bassin d’orage : 

- Warsage – Section A 511 B2 – 14a 25ca ; 

- Bombaye – Section B 203 B – 57a 18 ca ;

• Warsage : Platte- Voye – Section A 107A – 108 – 109 B – 110 A – 83a 75ca ;

• Mortroux : 

- Chemin des Hayes – Section A 886 – 19a 20ca ; 

- Chemin des Hayes – Section A 888 – 33a 80ca ;

Les offres doivent parvenir au plus tard à l'Administration communale, rue de Maestricht n° 7 à

4607 Berneau, pour le 03.02.2023.

2) C.P.A.S.

• Bombaye : Champs des Trixhes - Section A 774 B – 34a 40ca. 

L'offre doit parvenir au plus tard au C.P.A.S., Bassetrée n° 5 à 4608 Warsage, pour le 03.02.2023.

La vente d’herbe sera consentie du 1er mars 2023 au 30 novembre 2023. Le bail à ferme n’est pas

d’application.
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Après tout, le paysage est porteur de nombreuses

solutions aux défis urgents auxquels nous sommes

confrontés, tels que le changement climatique, la

disparition d'espèces végétales et animales et la

recherche d'un équilibre touristique. C'est pourquoi

les sept communes concernées (Eijsden-

Margraten, Gulpen-Wittem, Vaals, Voeren,

Aubel, Dalhem et Plombières) sont candidates à

la reconnaissance du parc paysager "Bocage sans

frontières" par le gouvernement flamand. Les idées

des citoyens recueillies lors de cette journée seront

intégrées dans le processus d'élaboration de la

vision de la candidature du parc paysager

transfrontalier. 

Les Bocages sans frontières

S’il vous reste un stock de sacs transparents après le 1er janvier, vous pouvez les

utiliser comme des sacs PMC bleu. Depuis le 1er janvier (et jusqu’à épuisement des

stocks), les sacs transparents seront collectés toutes les 2 semaines et vous pouvez y

déposer les emballages en plastique rigides et souples, les emballages métalliques et les

cartons à boisson.

Fin des sacs transparents

Le dimanche 6 novembre dernier, nous avons

célébré le paysage transfrontalier du Heuvelland

hollandais, de la région flamande des Fourons et

du Pays de Herve wallon à la Ferme De Peul à

Noorbeek. Dans ce "paysage bocager sans

frontières", des lignes vertes (des haies, des

talus boisés, des alignements d’arbres, ...)

relient les prés, les champs et les vergers. Il

s'agit d'un paysage semi-ouvert, à petite échelle,

qui présente une valeur exceptionnelle pour tous

ceux qui y vivent, travaillent, se divertissent et le

visitent. Et ce, au-delà des frontières nationales et

communales.

Saint-Nicolas au CPAS de Dalhem
Le CPAS tient à remercier tous ceux qui, cette année encore,

soutiennent la lutte contre la précarité dans notre Commune,

spécialement la précarité des enfants.

A l’occasion de la Saint-Nicolas, nous remercions tout particulièrement

les écoles de Mortroux et Dalhem, les commerces De la Fleur au Fruit,

Exploitation  Leclerc,  Exploitation Regout,  Chocolaterie Didier Smeets,

Intermaché de Warsage et Boulangerie La Tropézienne pour leur précieuse aide depuis de nombreuses

années. Merci aussi à tous les particuliers qui, par leurs dons, contribuent à améliorer le quotidien des

familles dalhemoises qui traversent des périodes de vie difficiles et que le CPAS soutient du mieux qu’il

peut.
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Plan de Cohésion Sociale 
Calendrier des activités en 2023

ATELIER TRICOT
le mercredi après-midi à Dalhem

11 janvier

8 février

8 mars

12 avril

10 mai

14 juin

13 septembre

11 octobre

8 novembre

13 décembre

ATELIER DE CONVERSATION
EN WALLON

le mercredi après-midi à Feneur
25 janvier

22 février

29 mars

26 avril

31 mai

28 juin

20 septembre

25 octobre

29 novembre

20 décembre

SERVICE DE CORRESPONDANCE YUUGI
Prendre rendez-vous

BALADES CYCLISTES
Dates à confirmer ultérieurement
17 juin    26 août    30 septembre

FORMATIONS NUMÉRIQUES
1er semestre, le mercredi après-midi

à Warsage
25 janvier -"Comprendre et utiliser Twitter"

15 février -"Gestion de dossiers et de fichiers"

22 mars - "S'informer en ligne"

19 avril - "Partager des moments via Snapchat"

31 mai - "Retouche de photos en ligne"

28 juin : "Téléphoner et chatter grâce à Skype"

2ème semestre, le jeudi ou le vendredi
Thèmes et désignation des locaux à suivre

21 septembre - 20 octobre - 23 novembre 

- 15 décembre

PERMANENCE D’ÉCRIVAIN PUBLIC
le mardi après-midi à Berneau

Prendre rendez-vous

INITIATION AU VELO  ELECTRIQUE
Prendre rendez-vous

ATELIER DE DESSIN ET DE PEINTURE
le jeudi après-midi à Feneur

26 janvier

23 février

30 mars

27 avril

25 mai

29 juin

28 septembre

26 octobre

30 novembre

21 décembre

Plan de Cohésion Sociale - Atelier tricot
Après un don de 313 travaux à l’ASBL Assistance à

l’Enfance le 10 novembre 2021, de 82 pièces aux

jeunes de Fedasil à Rocourt le 1er février 2022, de

247 réalisations au profit de la Pouponnière Sainte-

Adeline le 28 juin 2022, c’est le service pédiatrie du

CHC MontLégia qui a été gâté ce 14 décembre 2022

par un cadeau de 250 doudous et petits vêtements.

Inscriptions requises et renseignements 

auprès de christine.toumson@commune-

dalhem.be ou 04/379.18.22
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Extinction de l'éclairage public

Santé communale

Dans le contexte énergétique actuel, le Collège communal a décidé

d’adhérer à la proposition formulée par Ores afin de couper l’éclairage

public de minuit à 5h du matin depuis le 27 décembre et ce, jusqu’au 31

mars 2023. Cette mesure concerne l’éclairage public communal. Cette

mesure sera réévaluée début mars pour prolongation durant toute

l’année. Des adaptations pourraient également être faites durant les

week-ends.

FORMATION UTILISATION DÉFIBRILLATEURS

Pour tous les citoyens dalhemois intéressés : formation gratuite à l’utilisation

des défibrillateurs le lundi 27.02.2023, séance à 9h30 et à 10h45. Lieu : cafétéria

de l’école de Dalhem, rue Lieutenant Pirard 5

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

Michelle DIEU 04/374.74.30 ou michelle.dieu@commune-dalhem.be

ATELIERS " ÉQUILIBRE "

Ateliers « équilibre » - prévention des chutes chez les seniors les mardi et

vendredi de 17h à 18h30' – Début des ateliers le 11.04.2023 pour 22 séances – 45

euros pour l’ensemble du programme.

Actualité des écoles en ligne

N'hésitez pas

à scanner 

les Qr-codes

!
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Conseil 
Consultatif Communal 

des Aînés
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Appel à candidatures
Un Conseil constitué de personnes de plus de 55 ans et qui habitent la commune.

Un lieu de participation collective où les membres essayent de cerner les réalités de la vie des aînés et
s’efforcent de comprendre et relayer leurs préoccupations auprès de la commune.

LE CCCA, C'EST QUOI

Alors, REJOIGNEZ-nous en renvoyant le formulaire suivant à marie.crauwels@commune-dalhem.be

ou par courrier (rue de Maestricht n° 7 à 4607 Dalhem)

?

Vous êtes âgé(e) de 55 ans et plus ?

Les besoins des aînés vous intéressent et vous souhaitez vous investir dans la vie de votre commune ?

Vous souhaitez échanger, partager votre avis et émettre des idées à l'attention des autorités

communales ? 

Formulaire de candidature - CCA
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Devoirs 
du citoyen

Aménagement du territoire
Haies

Notre belle commune se situe dans la région de

l’Entre-Vesdre-Et-Meuse, dont les éléments

typiques sont notamment les haies vives, les

vergers, constituant le paysage bocager hervien. 

Au même titre qu’il est important de préserver la

zone agricole et les zones vertes de la pression

immobilière, il est absolument indispensable de

veiller à la préservation, voire au renforcement

du maillage vert de notre territoire. 

En particulier, les haies jouent un rôle très

important pour l’environnement en protégeant les

cultures du vent, en contribuant au confort des

animaux élevés en plein air en leur offrant des

abris contre les intempéries ou le soleil. Elles

jouent également un rôle de zone refuge, de

corridor écologique, permettant le

développement de tout un écosystème et de

relier entre eux différents habitats vitaux pour

une espèce, une population, etc.

Le rôle des haies est également très important

dans la gestion des coulées boueuses, en

constituant une protection naturelle qui va venir «

casser » le flux de la coulée et lui permettre de se

décharger d’une partie de ses sédiments. Ainsi, on

constate que la végétation, même si elle n’empêche

pas une inondation, joue malgré tout un rôle

prépondérant et très efficace en réduisant l’impact

de tels phénomènes.

Trop souvent, malheureusement, nous observons

des suppressions de haie. C’est pourquoi nous

voulons vous rappeler les principes de base à ce

sujet. Le Code du Développement territorial

autorise uniquement l’abattage d’une haie sur

une longueur continue de moins de 2,50 m en

vue de créer un seul accès à une habitation

existante et ce, sans l’obtention préalable d’un

permis d’urbanisme. 

Pour tous les autres cas, il est nécessaire

d’introduire un permis d’urbanisme pour

l’arrachage d’une haie. Lors de l’instruction d’une

telle demande, le Département Nature et Forêts du

Service Public de Wallonie est immanquablement

consulté. Des mesures de compensation

(replantation) doivent être prévues. 

De cette manière, nous pouvons espérer

préserver, voire améliorer la qualité de notre

maillage écologique. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous

pouvez contacter notre service Aménagement du

Territoire au 04/374.74.22 ou

virginie.kevers@commune-dalhem.be. 
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Réfection de voirie Chemin de Surisse à Bombaye Réfection du trottoir Chemin des Crêtes à Saint-
André par le Service des travaux

Réalisations
communales

Nouveau 
à Dalhem

Créations artisanales de bijoux et de décorations 

Pourquoi « JOLIES » ?

Derrière ce mot se cache beaucoup de synonymes : 

Adorable, agréable, avantageux, beau, charmant, chouette, considérable, coquet, décoratif, délicat, délicieux,

désirable, esthétique, gracieux, important, intéressant, mélodieux, mignon et ravissant .... 

Adresse : rue de Fouron n° 15 à Berneau

http://www.jolies.be/ - 0471 10 96 95 - info.jolies@gmail.com

Horaires d'ouverture : Lundi : fermé – Mardi : de 10h à 12h et de 13h à 15h – Mercredi de 10h à 12h – Jeudi

de 10h à 12h et de 13h à 15h – Vendredi et samedi : de 10h à 12h

C’est simple et efficace, en quelques clics, localisez le problème, prenez-le en photo

et votre signalement sera transmis au gestionnaire chargé de sa prise en charge.

Télécharger gratuitement l'application mobile via le QR Code.

Vous constatez un problème dans

l’espace public dalhemois (dépôt

clandestin, bulle à verre remplie,

poubelle publique endommagée, ...) ?

Signalez le nous directement !
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Fourniture et placement de panneaux
photovoltaïques dans certains bâtiments
communaux 
Le Conseil, statuant à l’unanimité, DÉCIDE

d’approuver  le  cahier  des  charges  et  le  montant

estimé du marché à 83.410,00 € TVAC. Les

panneaux photovoltaïques seront installés dans

un souci d'économie d'énergie sur plusieurs

bâtiments communaux et écoles.

Politique
communale

Séance publique du 20 octobre 2022

Approbation du budget du CPAS pour l'année
2023 
Le Conseil, statuant à l’unanimité, APPROUVE le

budget du CPAS pour l'année 2023.

Approbation du budget communal pour l'année
2023
Le Conseil, statuant à l’unanimité, DÉCIDE

d'approuver le budget communal pour l'année 2023.

Taxe communale additionnelle à l'impôt des
personnes physiques pour l'année 2023
Le Conseil communal, statuant à l’unanimité,

FIXE, pour l’année 2023 une taxe additionnelle à

l’impôt des personnes physiques à 7,5 % de l’impôt

des personnes physiques dû à l’Etat pour le même

exercice, calculé conformément aux dispositions du

Code des Impôts sur les revenus (taux le plus bas

des 24 communes de l'arrondissement liégeois).

Taxe communale additionnelle au précompte
immobilier pour l'année 2023
Le Conseil communal, statuant à l’unanimité,

ÉTABLIT, pour l’année 2023, une taxe

additionnelle au précompte immobilier de 2600

centimes additionnels communaux au précompte

immobilier.

Adoption d’une convention de partenariat avec
la Maison des Jeunes de la Basse-Meuse -
Renouvellement
Le Conseil communal, statuant à l’unanimité,

ARRÊTE une convention de partenariat avec la

Maison des Jeunes de la Basse-Meuse asbl afin de

poursuivre la coordination socio-scolaire au sein

des écoles communales, la participation à la

coordination du Conseil communal des enfants,

l’accueil des jeunes de 12 à 26 ans, …

Acquisition en gros œuvre fermé d’un
ensemble immobilier (bâti et jardin) avec
parkings extérieurs à construire pour y mener
un projet de crèche communale – Accord pour
la signature du compromis
Le Conseil communal, statuant à l’unanimité,

DÉCIDE de marquer son accord sur le compromis

de vente pour l'acquisition susvisée à Bombaye au

prix de 717.144,11 € (subsidiable à 80 %) avec la

condition suspensive de la sélection du projet

déposé  par la Commune dans le cadre du Plan

Cigogne et la condition suspensive d'obtention

d'un permis d'urbanisme. Cette décision a été prise

afin de développer et renforcer l'offre d'accueil de

la petite enfance à l'attention des parents.

Séance publique du 15 décembre 2022

Approbation du compte du CPAS  pour l'année

2021 

Le Conseil,  statuant  à  l’unanimité,   APPROUVE

le compte du CPAS pour l'année 2021 qui présente

le résultat positif de 39.412,20 €.

Séance publique du 24 novembre 2022
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Chandeleur du CCCA (page 10)

Nouvelle session "Je Cours Pour Ma Forme" (page 6)

« Grand Nettoyage de Printemps » - Les informations seront disponibles sur la

page internet du Grand Nettoyage.

Remise des mérites sportifs, culturel et environnemental (page 4)

Sortie culturelle – Pièce de théâtre « Grosse chaleur » (page 5)

Conférence « Trois femmes fatales ou de Chimay à Saint-Pétersbourg » (page 5)

Remise des primes de naissances (enfants nés en 2022)

Agenda Activités
communales

02/02 :

21/03 :

23, 24,

25 et

26/03 :

25/03 :

07/04 :

13/04 :

22/04 :

Agenda des comités, associations et asbl sur base
des renseignements reçus

Théâtre de marionnettes « Jean le peureux » à 11h - Théâtre à Matthi – Al Vîle

Cinse de Berneau – paf 4€

Cycle découverte « A la découverte des Mayas » par Joseph Baguette et Marie-

Josée Groven à 20h – Al Vîle Cinse de Berneau – paf : 3€

Visite du musée Gallo Romain de Berneau en présence de M. Jean-Pierre Lensen,

Conservateur, à 10h – Al Vîle Cinse de Berneau

Stages de sports, cuisine, créatif, musique, conte, rugby – Al Vîle Cinse de Berneau

– Inscriptions : 0495/57.53.01 (chevremont.dimitri@gmail.com) – 0473/82.85.40

(smcollard@gmail.com)

Cycle découverte « Tourisme et saveurs de chez nous » par l’atelier vidéo Al Vîle

Cinse de Berneau à 20h – paf : 3€

Représentation théâtrale en 2 actes "À l'hôtel du grand large" par la Dramatique

« Les Amis du Ri d’Asse » de Mortroux (salle La Mortrousienne) dès 18h30 + souper

fromage – Réservations : 0476/21.92.57 – 04/376.61.33

« Balade aux lampions » - Départ du Foyer Aubinois de 18h30’ à 21h30’ -

Restauration organisée à la salle avant, pendant et après la promenade : potées au

chou et aux carottes ou choucroute garnie - Buvette sur le parcours dans un cadre

bucolique avec bières spéciales, vin, chocolat chaud et softs - Renseignements et

réservations : 04/376.70.39 ou 04/376.62.73 - paf : 3 euros (gratuit si souper

réservé) 

« Bal du Bourgmestre, 10 ans de Maïorat d'Arnaud Dewez » organisé par l’ASBL

Maïeur, Dalhem et moi - Salle de l’Alliance à Warsage – Entrée gratuite

« Marche des Primevères » organisée par le club de marche « Les Castors de

Berneau » - 4, 7, 12, 21 kms - frais de participation : 1 € - Départ de 7h à 15h depuis

la salle « L’Accueil » de Bombaye

22/01/2023 : 

26/01/2023 :

05/02/2023 :

20 au

24/02/2023 : 

23/02/2023 :

04/03/2023 :

04/03/2023 : 

11/03/2023 :

11 et 12/03/2023 :

Ja
nv

ie
r 

- F
év

ri
er

 - 
M

a
rs

mailto:chevremont.dimitri@gmail.com
mailto:smcollard@gmail.com
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info@commune-dalhem.be
communededalhem

Commune de et à 4607 Dalhem
Coordination : B. Debattice - Éditeur responsable : A. Dewez, Bourgmestre 

Commune de dalhem
Commune de Dalhem - Page 
de l'administration communale

Théâtre de marionnettes « Le moulin de Mathurin » à 11h 

par le théâtre de la cave – Al Vîle Cinse de Berneau – paf : 4€

« St Patrick – Concert de musique irlandais » à 21h par The Muddy 

States – Al Vîle Cinse - paf : 13€

« 21ème Concert de Printemps » à 19h30 en l'église St Pierre de Warsage 

organisé par la Royale Chorale Sainte-Barbe de Warsage – Présence de 

l’ensemble vocal "Les Valeureux Liégeois", chorale reconnue et réputée dans la

région liégeoise

Théâtre dialectal par la troupe "Wayin" de Berneau à 20h – paf : 7€ (pièce en

wallon)

« Cave à bières » organisée par le Patro Saint-Pancrace de Dalhem à la salle

paroissiale de Dalhem – Bières spéciales ainsi qu’une petite restauration : pizza,

camembert, nachos.) 

Comédie « Joyeuse Pagaille » par la troupe Kénékip de Régis Porte les 25.03 (20h),

26.03 (15h) et 27.03 (20h) à la salle de l'Accueil de Bombaye – Réservations : 

 0479/96.13.42

Cycle découverte « La procession de Sainte Renelde » à 20h par l’atelier vidéo Al

Vîle Cinse de Berneau - paf : 3€

Marche Al Vîle Cinse « A travers les bois des Fourons » dès 8h – 4 – 7 – 12 – 20

kms – Renseignements : 0475/27.61.03

Théâtre de marionnettes « Mais qui a volé les costumes de carnaval ? » à 11h par

le Théâtre à Matthi – Al Vîle Cinse de Berneau – paf : 4€

1ère visite mensuelle de 2023 du Fort d'Aubin-Neufchâteau dès 13h30’ avec un

rendez-vous au nouveau musée (billetterie) peu avant 13h30’ - Départ des groupes

dans la foulée pour la visite du Fort et du musée

Souper annuel du Patro Saint-Pancrace de Dalhem avec diffusion du film photos

de leur hike 2023

Comédie en 3 actes « Bossemans & Coppenolle » de Paul Van Stalle & Joris

D’Hanswyck par la Royale Dramatique « Les Artisans réunis » à la salle « La

Renommée » à Dalhem – Lever du rideau à 19h30’- Réservations : 0497/17.51.06

Comédie en 3 actes « Bossemans & Coppenolle » de Paul Van Stalle & Joris

D’Hanswyck par la Royale Dramatique « Les Artisans réunis » à la salle « La

Renommée » à Dalhem – Lever du rideau à 19h30’- Réservations : 0497/17.51.06

Concert « Quand le jazz est là » à 20h – Le jazz dans la chanson française – Al

Vîle Cinse de Berneau – paf : 13€

12/03/2023 : 

17/03/2023 :

25/03/2023 : 

25 et 26/03/2023 

25/03/2023 :

25, 26 et

27/03/2023 :

30/03/2023 :

08 et 09/04/2023

16/04/2023 : 

16/04/2023 :

22/04/2023 :

18/03/2023 : 

31/03 et

01/04/2023 :

22/04/2023 : 

Ja
nv
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r 

- F
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 - 
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 - 
A
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Dalhem : Réfectoire de l’école, rue Lieutenant Pirard n° 5 :
vendredi 7 avril de 17h30' à 20h
Warsage : Salle polyvalente, Place du Centenaire Fléchet n° 22 :
lundi 3 avril de 17h30' à 20h

Collectes de sang


